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«t c'est là l'accusation. Mois celle

défense même est nouvelle pour Char-

lebois, car M. Mousseau l'a faite pour

lui, l'autre jour, devant la cour, a il

a été désavoué ; Charlebois »ffi'mait

BOUS serment n'avoir jamais auloi isé

ce plaidoyer et prétendait avoir do lué

d'auties inslruclioDS à son avocat.

Qn'on en juge par quelquos-uus des

•Uégués de sa requête en désaveu :

*'Parceque les dits dêfeiideùTS et ré-

••queiants ont été frustrés dans leurs

*'<lroll8,iDJustement trompés et induits

"en erreur ETEMPEGHESDE PLÀl-
••DÈE CE oU'ILS AVAIEJHIT AOP-
••POSER A LA DITEACTION et pî-o-

**daire la j)reuve néceseaii-e qu'ils

**avaif.nt a leur disposition pourlaflai-

**ie renvoyer et déconter parce que le

**dit jugement a été obtenu etrendu en la

**dite cause sur dos pièces et des admis

-

*'eiou8 et des consonleraenta donués

«par des avocats SE PRETEISDANT
«:AUT0R1SES a AGIR AU NOM
*'DESD1TS DEFENDEURS requé-

^rantB, QUI NE LES ONT JA-

"MAIS AUTORISES, ei les ont en ce

«JOUR REPUDIES ET DESA-
*VOUES suivant la loi."

Amsi c'est bien clair, quand M.

Mousseau prétend que Charlebois n'a

pas eu considératioQ pour ce billet de

$3,000.00, c'est contraire aux instiuc-

tions de son client. Or qu'elles étaient,

ces instiuctions? L'associé de M.

Mousseau, SE METTANT A L'ABRI
DU SECRET PROEESSIOJNBL, a

refufcé de le dire ; et M, Charlebois m-
terrogè à ce sujet, refuse aussi de ré-

Îondre de peur de s'iucriminer !

outfctois nous avons l'explication

4e Cet étrange mystère dans les paie-

ments faits par M. Charlebois à M.

Mousseau, qui sont cachés avec tant

de feoins grftco A la bonne volonté des

commissaires et qui devaient aller en

Réduction dta $10,000.00.

On comprendra facilement que M.
JIooBseau n'était pas pour plaider sa

j^opre turpitude. Sa position était

délicate ;^avocat de Charlebois, il ne
pouvait plaider suivant

lions de son client sans
les instruc-

se déshono*
rer.

D'un autre|côté il ne pouvait laisser

aller ce client dangereux chez un au-

tre avocat qui c- n'aurait pas eu les

mêmes raisons^'! 'ignorer ces in«truc-

lions.^JJJÎÎIIIÎJ^

M. Mousseau a donc plaidé défaut
de considération et son client, condam>
né par la coui^ a désavoué M. Mous-
seau et aurait été jusqu'au' bout avec
cette démande en dêsave 11, s'il 'n'a-

vait pas vu l'enqaête qui lallait {^eMre
ses complices. '

^«^

Il n'y a pas. dé dbû'tie que Ûharié1:k>is

n'a jamais songé à plaider le défaut de
considération contre ses billots. Ds
furent livrés à De Beaufort par Duro-
cher dans le cours de l'hiver de 1883
et Charlebois a continue à payer des
acomptes sans envoyer le prétexte. Le
14 mai même, il écrivait une lettre qui
repousse cette prétention. La voici :

Montréal, 14 mai 1883.

" Mon cher Jeau,

'* J'aurais désiré vous voir, mais le

temps ne m'a pas permis d'aller au
bureau pour causer avec vous, j'ai

laissé Québec à 4 h. hier etje retour-
ne ce soir.
*' Les travaux marchent bien, cel»
prend beaucoup d'argent, et je vous
assure, Jean, que la bourse a dimi-
nué, mais cela ne m'empêche pas à
penser à vous J'aurais voulu pou-
voir vous satisfaire largeme.it, mais
en attendant, je vous inclui un chè-
que d<> 6100,00. Dimanche matin, je
serai à Moiitréal et nous causerons
ensemble.

'• Bien à vous
•' (Signé)
" A. Ohabledois. "

N. B—Donnoz-mol des nouvelles d&
Jacques-Cartier, écrives-moi.

Et le 12 juillet 1883 quant Obarlo»


